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Le transport collectif encore plus présent à 

Saint-Alexis-des-Monts ! 

Depuis quelques temps déjà, vous aviez sûrement remarqué un abribus au 

cœur du village et vous vous demandiez sûrement à quoi servirait  une telle 

installation ? 

Eh bien, sachez que l'équipe du service de Transports collectifs de la MRC de 

Maskinongé a annoncé fièrement le 8 septembre dernier, le lancement de la 

nouvelle navette Express Orange. De plus, ce service est offert par le biais 

d’un commerce local, soit Autobus Allard. 

Vous désirez en connaître davantage sur ce nouveau service offert ? Consul-

tez la publication avec tous les détails à la page 18. 

Vous hésitez à utiliser le service et désirez en faire l’essai ?  

Sachez que la municipalité procèdera à la distribution de billets à compter 

du 1er novembre pour faire connaître ce nouveau service. Consultez la page 

17 pour les détails ! 
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Concitoyens, Concitoyennes, 

Normalement en cette période de l'année, je fais une rétrospective 

des évènements qui ont eu lieu au cours de la saison estivale. Toute-

fois pour l'été 2020, comme vous le savez déjà, rien ne s’est déroulé 

comme d'habitude. 

Tous nos évènements tels que les vendredis en folie Desjardins, la fête 

de la famille, nos deux festivals ainsi que la journée de la Culture n'ont 

pu avoir lieu cet été. Heureusement, le spectacle de monsieur 

Alexandre Da Costa dans le cadre du festival Stradivaria a su mettre 

un  baume pour les 250 personnes qui ont pu y assister. 

La pandémie que nous vivons présentement est hors du commun et nous savons que cette situation 

est préoccupante pour tous. Il est  très important  dans ces moments difficiles  d'être solidaire , s'il 

vous plaît , respectez les consignes! Pensez à vous, mais également aux autres, que ce soit vos parents, 

collègues, amis, etc. Cette pandémie est également une source d'anxiété pour certaines personnes 

alors n'hésitez pas à consulter  ou à inviter vos proches à le faire. Différentes ressources sont dispo-

nibles (voir aux pages 16 et 17). Faisons en sorte que l'on puisse passer au travers de cette épreuve le 

plus tôt possible et demeurons confiants pour la suite des choses. 

Pour les activités hivernales, vous comprendrez qu'il est encore trop tôt pour se prononcer et nous 

nous devons de respecter les règles qui sont émises par la Santé publique selon l'évolution de la situa-

tion. Je vous invite à suivre notre page Facebook qui permet de voir  rapidement les changements  con-

cernant  les recommandations  de la Santé publique et de vous transmettre les informations en temps 

réel. 

Finalement, je tiens à spécifier qu'aucun changement n'est prévu dans le futur concernant 

notre journal municipal. Comme toujours , celui-ci sera distribué par le biais de Poste Canada et 

est également disponible sur notre site web.  

Je vous informe également que mon équipe et moi travaillerons au cours des prochaines semaines à 

élaborer le budget pour l'année 2021. Nous continuerons à œuvrer pour maintenir et améliorer les 

différents services offerts à la population. 

 

 

Michel Bourassa, maire 



SOMMAIRE DES DÉCISIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SÉANCES TENUES EN AOÛT ET SEPTEMRE 2020 

MODIFICATIONS APPORTÉES AU POSTE DÉSI-

GNÉ À DES FINS ADMINISTRATIVES SOUS 

« SECRÉTAIRE-TRÉSORIÈRE ADJOINTE » 

Abolir le poste de « secrétaire-trésorière ad-
jointe » et créer le poste de « adjointe adminis-
trative au secrétaire-trésorier » aux conditions 
suivantes : 14 heures par semaine réparties sur 
deux (2) jours; Le taux horaire et les conditions 
de travail soient les mêmes que pour le poste 
auparavant, mais au prorata des heures à réali-
ser.  

Offrir ce poste nouvellement créé à la titulaire 
actuelle du poste désigné à des fins administra-
tives sous « secrétaire-trésorière adjointe ».  

Autoriser la directrice générale à prendre toutes 
les procédures utiles et nécessaires pour mettre 
en application la présente décision, et à signer 
tous les documents nécessaires à cette mise en 
application. 

 

TRAVAUX PUBLICS—MANDAT POUR TRA-

VAUX D’ASPHALTAGE RANG DE LA RIVIÈRE-

AUX-ÉCORCES 

Mandater Maskimo Inc. à réaliser les travaux de 
pavage sur le rang de la Rivière-aux-Écorces aux 
conditions définis par la municipalité et selon la 
proposition transmises au montant de 
100  260.04 $ (taxes incluses). 

 

 

TRAVAUX PUBLICS - MANDAT POUR TRA-

VAUX D’ASPHALTAGE « RAPIÉÇAGE » À DI-

VERS ENDROITS SUR LE TERRITOIRE 

Mandater Lebel Asphalte inc. à réaliser les tra-
vaux de pavage (rapiéçage) à différents en-
droits sur le territoire aux conditions définis par 
la municipalité et selon la proposition trans-
mise au montant de 18 046.48 $ (taxes in-
cluses). 

 

RÉSOLUTION D’ADOPTION DU RÈGLEMENT 
D’EMPRUNT # 436-2020 

Adopter le règlement #436-2020 intitulé :  

Règlement numéro 436-2020 décrétant un em-
prunt de 830 545 $ afin de financer la subven-
tion du ministère des Affaires municipales et de 
l’Habitation accordée dans le cadre du pro-
gramme de la « Taxe sur l’essence et la contri-
bution du Québec (TECQ) » 

 

DOSSIER : TRAVAUX DE RÉFECTION DU RANG 

LAC-CACHÉ (TRONÇONS # 1 ET # 4) 

Mandater Bernard Lessard Excavation inc. à 
réaliser les travaux de réfection du rang Lac Ca-
ché selon les conditions définis dans le cahier 
des charges du devis #2020-107 et selon les 
prix soumis au bordereau de soumission s’éle-
vant à 560 903.52 $ (taxes incluses), le tout con-
ditionnel à l’obtention de l’autorisation du Mi-
nistère des affaires municipales et de l’habita-
tion concernant le règlement d’emprunt relatif 
à ce dossier.  

Comme les procès-verbaux des séances du conseil municipal sont accessibles dans leur 

intégralité via notre site web (  https://www.saint-alexis-des-monts.ca/fr/la-municipalite/

seances-du-conseil ) 

nous indiquerons dans le journal un sommaire des décisions prises par le conseil munici-

pal pour les séances ayant eu lieu depuis la dernière parution du journal.  

DÉCISIONS DÉCOULANT DE LA SÉANCE 

DU 3 AOÛT 2020 
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EMBAUCHE - PRÉPOSÉE AU PARC RIVERAIN 

SACACOMIE 

Procéder à l’embauche de madame Nancy Tur-
cot à titre de préposée au parc riverain Sacaco-
mie en date du 26 juillet 2020 selon les condi-
tions prévues à la convention collective et à son 
formulaire d’embauche. 

 

NOMINATION D’UN REPRÉSENTANT À 

L’OBVRLY 

Nommer Monsieur le maire, Michel Bourassa 
pour représenter la Municipalité de Saint-Alexis-
des-Monts, au sein du Conseil d’administration 
de l’organisme du bassin versant de la Rivière-
du-Loup et des rivières Yamachiche (OBVRLY). 

 

 

TRAVAUX RANG DU LAC-CACHÉ - PHASE 2 

MANDAT POUR CONTRÔLE QUALITATIF 

DES MATÉRIAUX 

Octroyer le mandat de contrôle qualitatif des 
matériaux à la firme Englobe Corp. de Shawini-
gan au coût de 10 813.00$ (taxes en sus) tel que 
présenté dans l’offre no. #2020-107. 

 

DOSSIER : ABRI POUR ABRASIFS CONTRAT 

POUR FONDATIONS 

Octroyer le contrat pour la confection des fon-
dations d’un abri, pour les abrasifs concernant 
l’entretien des chemins d’hiver à la compagnie 
Fondation D.P. Inc. de Saint-Alexis-des-Monts, 
pour le montant de 7 442.50$ (taxes en sus). 

 

 

 

DOSSIER : ABRI POUR ABRASIFS ACHAT DE 

MATÉRIAUX 

Autoriser l’achat de matériaux divers pour la 
construction d’un abri pour abrasifs au montant 
estimé à 7 750.00$. 

 

HYGIÈNE DU MILIEU– VOLET EAU POTABLE 

ACHAT DE COMPTEURS D’EAU 

Octroyer le contrat d’achat de compteurs d’eau à 
la compagnie Compteurs d’eau du Québec de 
Saint-Mathieu-de-Beloeil pour le montant de 
44 005.60$ selon la soumission datée du 7 août 
2020. 

 

PROCESSUS D’EMBAUCHE D’UN ( E) DIREC-

TEUR (TRICE) DES LOISIRS, DU TOURISME 

ET DE LA VIE COMMUNAUTAIRE MANDAT 

À UNE FIRME DE RESSOURCES HUMAINES 

Mandater, la firme Claude Grenier Ressources 
Humaines Inc., 461, boulevard des Laurentides, 
Saint-Gérard-des-Laurentides, concernant le pro-
cessus d’embauche d’un directeur ou d’une di-
rectrice des loisirs, du tourisme et de la vie com-
munautaire, tel que décrit dans une offre de ser-
vice datée du 27 août 2020 pour un montant de 
4 350.00$ (taxes en sus). 

 

RESSOURCES MATÉRIELLES - IMMEUBLE AU 

31, RUE SAINT-OLIVIER PROJET D’INSTAL-

LATION D’UN ASCENSEUR ÉTUDE DE FAISA-

BILITÉ MANDAT À UNE FIRME D’ARCHI-

TECTE 

Mandater la firme Renée Tremblay, architecte 
pour une étude de faisabilité dans le projet d’ins-
tallation d’un ascenseur au 31, rue Saint-Olivier 
(ancienne école Sainte-Élisabeth) selon l’offre de 
service datée du 7 août 2020 et portant le numé-
ro de dossier # 2851-20 pour le montant de 
4 100.00$ (taxes en sus). 

SOMMAIRE DES DÉCISIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SÉANCES TENUES EN AOÛT ET SEPTEMBRE 2020 

DÉCISIONS DÉCOULANT DE LA SÉANCE 

DU 8 SEPTEMBRE 2020 

Page 4 



RESSOURCES MATÉRIELLES - IMMEUBLE 

AU 31, RUE SAINT-OLIVIER TRANSFORMA-

TION DU SYSTÈME DE CHAUFFAGE AU GAZ 

PROPANE OCTROI D’UN CONTRAT 

Octroyer le contrat de transformation du sys-
tème de chauffage actuel au gaz propane à la 
compagnie Multi-Énergie Best Inc. de Trois-
Rivières, pour le prix de 66 000$ (taxes en sus) 
selon la soumission datée du 16 juillet 2020 et 
portant le numéro # 518448-P. 

 

ACHAT DE RUE 

Que la municipalité achète de Picard Excavation 
(2004) Inc., l’immeuble décrit ci- après :  

Un terrain portant les numéros de lots # 5 941 
909 et 6 012 490 du cadastre du Québec, cir-
conscription foncière de Maskinongé, qui est 
appelé « Rue Brithany »; 

Que cette acquisition soit faite pour le montant 
de 1 $; 

Que les frais d’honoraires professionnels soient 
à la charge du vendeur; 

Que le Maire et le Secrétaire-Trésorier soient 
autorisés à signer pour et au nom de la munici-
palité, tous les documents nécessaires à cette 
acquisition . 

RÉSOLUTION DE DEMANDE AU GOUVER-

NEMENT DU QUÉBEC D’UNE PROGRAMMA-

TION ACCÈS-LOGIS 

Demander au gouvernement du Québec de fi-
nancer 10 000 nouveaux logements sociaux et 
communautaires et d’inclure le logement social 
et communautaire au cœur de son plan de re-
lance économique. 

Transmettre une copie de cette résolution à la 
ministre des Affaires municipales et de l’Occupa-
tion du territoire, Mme Andrée Laforest, ainsi 
qu’au président du Conseil du trésor, M. Chris-
tian Dubé, et au ministre des Finances, M. Éric 
Girard. 

 

DOSSIER : GLISSEMENT DE TERRAIN – 

RANG DU MOULIN LOCALISATION D’UNE 

PARTIE DU CHEMIN MANDAT À UN ARPEN-

TEUR-GÉOMÈTRE 

Mandater  la firme d’arpenteur-géomètre Lahaie 
et Petit 2019 Inc. de Louiseville, à procéder à la 
localisation d’une partie du Rang du Moulin, le 
tout selon les besoins dans ce dossier.  

SOMMAIRE DES DÉCISIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SÉANCES TENUES EN AOÛT ET SEPTEMBRE 2020 
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Le Stalexique est publié à tous les deux mois 

(Février-Avril-Juin-Août-Octobre-Décembre) et 

est distribué vers le milieu du mois de sa paru-

tion. 

Les organismes de la municipalité sont invités à 

transmettre leurs communiqués AVANT LE 3 DU 

MOIS DE LA PARUTION.  

Les articles reçues après cette date seront pu-

bliés dans la prochaine parution.  

Vous devez faire parvenir votre texte accompa-

gné de vos logos, photos ou autres en format 

électronique. Les envois doivent être effectués 

par courriel à info@saint-alexis-des-monts.ca 

Vous avez besoin d’informations, n’hésitez pas à 

communiquer avec la réception au 819-265-2046 

#2800 ! 

L’équipe du journal vous remercie à l’avance 

pour votre collaboration ! 

mailto:info@saint-alexis-des-monts.ca


C'est avec une grande fierté et beaucoup d'enthousiasme que 

la municipalité de Saint-Alexis-des-Monts a dévoilé le 8 sep-

tembre dernier, lors d’une conférence de presse, la toute 

nouvelle identité visuelle de la municipalité. 

 

Issue d'une réflexion amorcée il y a quelques mois, la créa-

tion de cette nouvelle image s'inscrit dans une démarche de 

mise en valeur et de revitalisation de la municipalité qui se 

déploie depuis quelques années.  « Bien que les armoiries 

demeurent un élément clé de notre identité, cet ajout s'impo-

sait depuis un bon moment. Nous souhaitons avoir une 

image forte, dynamique et actuelle à laquelle les citoyens 

peuvent s'identifier. », a expliqué le maire Michel Bourassa 

durant cette annonce. Cette transformation de notre identité 

visuelle par ce nouveau logo et la devise qui l'accompagne 

veulent démontrer l'aspect accueillant de la municipalité de même que ses grandes richesses. Selon les résul-

tats des sondages effectués auprès des citoyens et organismes, Saint-Alexis-des-Monts apparaît aux yeux des 

gens comme une municipalité où il fait bon vivre. Ses principaux symboles étant ses lacs, forêts et montagnes 

font de la municipalité un endroit dynamique où règne une tranquillité, propice autant au ressourcement 

qu'au bien-être familial. Xavier Staquet et son équipe de l'entreprise Cognitif ont élaboré cette nouvelle image 

à partir des messages clés cités précédemment. 

Une symbolique distinctive 

Symbole de vie et de joie, le soleil, d'un jaune orangé, 

représente le dynamisme de la région. Il entoure les 

autres symboles pour illustrer l'aspect chaleureux et 

rassembleur. Les montagnes démontrent un sym-

bole de force de la nature et illustrent le paysage val-

lonné de St-Alexis-des-Monts ainsi que l'omnipré-

sence de son paysage fort. Le chemin qui traverse 

l'ensemble des éléments du logo, représente l'accueil, 

l'accessibilité et l'accès à la nature riche de la munici-

palité. Les arbres, symbole de la nature, représentent 

ici la densité des forêts, les couleurs symbolisent 

quant à elles les saisons. Pour terminer, l'eau, cet élé-

ment si présent à Saint-Alexis-des-Monts qui est aussi 

symbole de force. 

Slogan fort et accrocheur  
 

Vu le grand nombre d'attraits et de qualités de la 

municipalité, l'équipe de Cognitif a proposé un slo-

gan dynamique qui sera versatile et s'adaptera à 

chaque situation.  « Nous avons aussi voulu faire un 

petit clin d'œil aux citoyens qui appellent leur muni-

cipalité « St-Axe » dans le slogan », a mentionné 

Xavier Staquet lors de cette même conférence. 

Le déploiement de la nouvelle image 

Considérant que plusieurs éléments visuels sont à remplacer avec ce changement important, nous désirons 

vous informer que ceux-ci se feront de façon graduelle (affiches dans les parcs, nom de rue, etc.), considérant 

l’ampleur de la tâche. Vous constaterez également, au fil des prochains numéros du journal municipal, que ce-

lui-ci se verra aussi subir une transformation graduelle de son image.  
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AVEZ-VOUS PENSÉ AU RAMONAGE DE VOTRE CHEMINÉE ? :  

Le ramonage contribue à prévenir les incendies, il permet aussi:  

 de prévenir les intoxications au monoxyde de carbone en permettant une meilleure évacuation de la 

fumée et des gaz toxiques ou nocifs;  

 d’éliminer la suie et les dépôt inflammables (créosote) qui se sont accumulés dans la cheminée, d ’optimi-

ser l’efficacité de l’appareil de chauffage et de permettre une économie de combustible;  

 de déceler la présence de bris ou de détérioration du système de chauffage et de ses composantes.   

Il est conseillé de faire ramoner la cheminée au moins une fois par année.  Un ramonage est aussi recom-

mandé sur une base régulière selon la qualité et quantité du bois brûlé.   

Selon la sécurité publique du Québec, plus de 1 200 feux de cheminée surviennent en moyenne chaque année 

au Québec.  Ils représentent une source potentielle d’incendie de bâtiment qui pourrait causer d’importantes 

pertes matérielles et humaines.  Il faut s’assurer d’un entretien régulier de l’appareil et de ses composantes.   

Méfiez-vous d’un ramonage partiel qui n’inclut que le passage d’une brosse dans le conduit de la cheminée.  

Des interventions à l’intérieur du bâtiment devraient aussi être effectuées et les résidus du ramonage de-

vraient être retirés.   

Profitez du changement d’heure pour faire la vérification 

du bon fonctionnement  de vos avertisseurs de fumée.   

Pour information : 

819-265-2046 

info@saint-alexis-des-monts.ca Nous tenons à vous rappeler que depuis le 25 MAI 2020, les bureaux adminis-
tratifs de la municipalité sont disponibles SUR RENDEZ-VOUS SEULEMENT. 
Les bureaux sont ouverts au public les lundi, mardi et jeudi de 8h30 à 12h00 
et de 13 h00 à 16h30. 

Également, certaines directives seront à respecter lorsque vous vous présenterez sur place dans le but 
d’assurer votre santé et sécurité et celle de notre personnel.   

Malgré la fermeture des bureaux au public les mercredi et vendredi, les employés demeurent dispo-
nibles pour vous répondre par téléphone ou par courriel. N’hésitez donc pas à entrer en contact avec 
eux ! 

Prendre note que d’autres modifications pourraient être apportées à n’importe quel moment s’il est jugé 
requis de le faire.  

RAPPEL— OUVERTURE DES BUREAUX ADMINISTRATIFS 

Pour l’obtention d’un  

permis de brûlage? 

819-996-4039  

(sur semaine seulement) 



Travaux de réfection — 
Rang Lac-Caché (2e phase) 

Nature des travaux  Réfection de la chaussée sur 2 tronçons différents 

Route(s) visée(s) 
1er tronçon—près du 980, rang du Lac-Caché 
2e tronçon—près du 1301, rang du Lac-Caché 

Période prévue pour 
les travaux 

Du 24 septembre au 31 octobre 2020 

Entrave 
Fermeture de 1 voie sur 2 
Circulation à l'aide de feux de circulation 

Notes 

Nous tentons de vous soumettre les informations 
pertinentes connues à ce jour. Toutefois, sachez 
que des modifications peuvent être apportées en 
tout temps, considérant la nature des travaux, les 
conditions météorologiques, etc. 
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Un bris ou une  

urgence durant les fins  

de semaines  ? 

 

Il faut composer le  

819-996-2049. 

ATTENTION ! STATIONNEMENT D’HIVER 

À compter du 15 novembre jusqu’au 1er avril, il sera interdit de stationner dans les rues 

de la municipalité entre 23h00 et 7h00 le matin, afin de faciliter le déneigement en période 

hivernale. 

RAPPEL — BOÎTE AUX LETTRES EN BORDURE DE LA ROUTE 

Nous tenons à rappeler aux propriétaires de boîte aux lettres en 

bordure de la route, que celle-ci doit être installée aux limites de 

votre propriété, et non dans l’emprise de la route pour éviter les 

bris dus aux opérations de déneigement. 

Si un bris survient tout de même, nous vous rappelons qu’il in-

combe au propriétaire de prouver les limites de sa propriété et de 

faire une réclamation écrite auprès de l’administration municipale. 
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DEMANDE DE PERMIS OU D’INFORMATIONS AUPRÈS 
DU SERVICE DE L’AMÉNAGEMENT ET DE L’URBA-
NISME 
La réalisation de plusieurs travaux sur votre propriété nécessite au 
préalable l'obtention d'un permis de la Municipalité.  

Le coût du permis varie de 10 à 50 $ selon la nature des travaux à 
réaliser. Vous vous assurerez ainsi de la conformité de vos travaux 
à la réglementation municipale et votre dossier est ainsi maintenu 
à jour. 

Dans le but d'offrir un meilleur service possible, il est néces-
saire de prendre rendez-vous, vous vous assurez ainsi que 
quelqu’un sera disponible pour vous recevoir.  

Patrick Baril : 819-265-2046 p.2846 
pbaril@saint-alexis-des-monts.ca 

Shanie Magny: 819-265-2046 p.2847   
smagny@saint-alexis-des-monts.ca 

L’INSTALLATION DE VOTRE  
ABRI TEMPORAIRE PERMISE   
DEPUIS LE 15 OCTOBRE 2020. 

Vous pouvez dès mainte-
nant installer votre abri 
temporaire  car celui-ci 
est autorisé à compter du 
15 octobre 2020. 

La date pour les retirer demeure la même, 
soit  le 15 mai 2021. 

Le non-respect du règlement entraînera 
l’émission d’un constat d’infraction. 

  

Une petite erreur s'est glis-

sée dans le calendrier mu-

nicipal 2020 en ce qui con-

cerne la collecte des ma-

tières recyclables.  

À partir de septembre à 

décembre il faut se référer 

au calendrier de la régie 

des matières résiduelles que vous pouvez 

consulter par internet à l’adresse suivante :   

https://www.rgmrm.com/admin/documents/

PDFs/pdf-2020-01-08-5217.pdf 

 

Les dates à retenir pour les prochaines 

collectes sont les suivantes :  

 26 octobre 2020 

 9 et 23 novembre 2020 

 7 et 21 décembre 2020 

 

FERMETURE DE L’ÉCOCENTRE 

25 OCTOBRE 2020 

L'écocentre municipal de Saint-Alexis-des-Monts sera 
fermé durant la période hivernale.  
 
Toutefois, nous vous invitons à bien vouloir vous 

rendre aux écocentres suivants : 

• Louiseville : 760 Rue Deveault 

• St-Étienne-des-Grès : 440, boulevard la Gabelle, entrée  # 4 
 

Horaire été / hiver pour ces 2 écocentres : 

Du 1er avril au 30 novembre 
Ouvert :  Mardi au samedi 9h30 à 16h30 

Du 1er décembre au 31 mars  
Ouvert : Jeudi au Samedi 9h30 à 16h30 

Ces écocentres sont accessibles gratuitement puisque la municipalité 
est membre de la Régie de la gestion des matières résiduelles (RGMRM). 

Toutefois, certains tarifs peuvent s'appliquer selon les matières appor-

tées. Nous vous invitons à consulter le site web de la régie pour con-

naître les autres endroits possibles, les règles et tarifs applicables et 

autres informations pertinentes :  

http://www.rgmrm.com/activites/eco-centre/ 

Des travaux en bordure 

d’un lac ou d’un cours 

d’eau? Informez-vous au 

près de Michaël Désaulniers

-Desbiens au 819-265-2046 

poste 2845 

mailto:pbaril@saint-alexis-des-monts.ca
mailto:smagny@saint-alexis-des-monts.ca
http://www.rgmrm.com/activites/eco-centre/
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Dans le cadre du 150e anniversaire de la municipalité, 

nous vous invitons à vous procurer une dalle qui pavera 

la surface près du préau Canadel. 

Vous désirez laisser votre marque ou celle de vos 

proches dans l’histoire de notre municipalité  ? 

Profitez de la vente de dalles personnalisées pour laisser 

votre empreinte, celle  de vos parents, grands-parents ou 

petits-enfants ! 

Vous êtes un organisme ou une entreprise et désirez 

contribuer à votre milieu d’une façon différente ? Profitez 

également de cette occasion ! 

Il est encore temps de le faire, mais ne tardez pas trop ! 

Formulaire d’inscription disponible sur le  site web muni-

cipal 

Des questions ? 

819-265-2046 

#2800 

AVEZ-VOUS VOTRE DALLE PERSONNALISÉE OU CELLE DE VOTRE FAMILLE ? 
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Fin de la saison touristique 

L’automne, les journées se rafraîchissent et se raccourcissent, c’est le signe que la saison des 

couleurs est enfin arrivée et tout comme la nature, la clientèle touristique change aussi. Les 

touristes internationaux sont absents cette année puisqu’ils ne peuvent pas voyager mais 

notre statut de Pays de Lacs et Montagnes, nous ouvre à une nouvelle clientèle touristique, 

une clientèle de nature et d’activités de plein air. 

Dans le temps pré pandémie ou dans le temps où tout était normal, le Québec et les régions 

étaient loin d’être le 

premier choix des québécois en matière de vacances 

donc, dans ce contexte et toutes proportions gardées, 

nous aurons eu une saison écourtée mais satisfaisante. 

Le Bureau d’Accueil Touristique terminera la saison 

2020 le 23 octobre et il est à souhaiter que la saison 

2021 soit une saison revenue à la normale avec tous les 

services qui vous permettront de planifier votre été 

2021. 

Suzy Martel, agente développement touristique 
Crédit photo : M. Paul Chamberland 

VOICI LES GAGNANTS  

DU CONCOURS DE PHOTOS  

Calendrier 2021 

1er prix 

Lyne Lachance 

2e prix 

Isabelle Hallé 

3e prix 

France Martel 

Cette année encore,  le  comité de sélection a dû faire des choix difficiles parmi  plus d’une centaine de photos.  

Merci à tous les participants ! Grâce à vous, nous pouvons affirmer que nous avons  

une belle variété de photos à l’image de notre municipalité !  

Conservez votre appareil photo tout près de vous pour capturer de beaux moments ou de magnifiques 

paysages au fil des saisons, car ce concours sera de retour l’an prochain ! 

Paul Chamberland Luc Bougie Catherine Rondeau Denis Éthier Isabelle Picard 

Annick Laporte-

Bilodeau 
René Bellemare Neige-Line Robert Julie Bourdon  
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La lecture c’est important dès le pré-scolaire. 

Comment rendre la lecture plus enrichissante  

pour votre enfant? 

 Ouvrez un livre et faites la lecture à votre enfant. Lire 

une histoire à votre enfant favorise son intérêt pour 

la lecture 

 Relisez-lui souvent ses livres préférés pour qu’il ap-

prenne des mots. 

 Arrêtez-vous souvent de lire et posez des questions. 

 

 Familiarisez-le avec les principes de lecture. Votre en-

fant apprendra certains principes de lecture, comme 

le fait de tourner les pages ou de lire de gauche à 

droite, en vous observant. 

 Vous pouvez stimuler les habilités de prélecture de 

votre enfant au quotidien par des gestes simples, 

comme en favorisant la reconnaissance de symboles 

et de logos que vous voyez souvent. 

Venez voir nos albums pour jeunes enfants. Nous avons 

mêmes des livres cartonnés pour tout-petits. 

 

HEURES : 

Mardi :13h00 à 16h00 et de 18h00 à 20h00 

Mercredi : 13h00 à 17h00 

Jeudi : 9h00 à 12 h 00 et de 18h00 à 20h00 

Samedi : 9h30 à 12h00 (midi) 

Téléphone : 819-265-2046 poste 2821 

biblio028@reseaubiliocqlm.qc.ca 

 



Félicitations à Russell Marcoux-Flamand 
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Le personnel de la Clé en éducation po-
pulaire tient à féliciter Russell Marcoux-
Flamand pour la réussite des tests 
d’équivalence de niveau du 5e secon-
daire (TENS). Russell est un jeune 
homme déterminé, attachant qui a su 
s'investir dans ses études d'une ma-
nière remarquable.  
 
Il a réussi avec brio ses tests de français 
lecture, français grammaire, mathéma-
tiques, sciences économiques et 
sciences de la nature. 
 
Russell souhaite poursuivre avec une 
formation en agent de sécurité. Nous 
croyons qu’il a les qualités nécessaires 
pour atteindre ses objectifs acadé-
miques et professionnels.  
 
Russell, nous te souhaitons une belle 
continuité! 



10 ans pour la Nature d’Alexis 
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Saviez-vous que c'est une année spéciale pour La Nature d'Alexis? 

Depuis 10 ans, nous déployons nos efforts afin de vous offrir des sentiers de randonnée de qualité. 

Nous existons pour vous aider à maintenir un esprit sain dans un corps sain, car la randonnée en forêt 

est l'activité physique qui coûte le moins cher et qui rapporte le plus. Rien de mieux pour apaiser l'es-

prit et stimuler le corps. 

Merci à tous nos membres, à la Caisse populaire Desjardins de Saint-Alexis-des-Monts ainsi qu'à la mu-

nicipalité de Saint-Alexis-des-Monts pour votre soutien durant toutes ces années. 

Merci à tous ceux qui fréquentent nos sentiers. En le faisant, vous nous confirmez que notre bénévolat 

est utile. 

 Claude Cormier, président 

 Steve Armstrong, vice-président 

 Gabrielle Ciesielski, secrétaire 

 Jean Paquin, administrateur 

 Éric Cormier, administrateur 

 Michel  de Sévigné, administrateur 

 Gilles Lessard, administrateur 

La Maison de l’Abondance est actuellement dans ses 
grands préparatifs en vue de la collecte de fonds 
pour le Noël du Pauvre 2020. Cette année le covid-19 
se présente comme un obstacle pour la collecte de fonds 
aux porte-à-porte. Le but n’étant pas de régénérer une 
seconde éclosion de cas en propageant ce virus de porte 
en porte. Des mesures adéquates adaptées à la crise 
sanitaire seront prises en compte dans l’organisation de 
cette collecte.  

Nous profitons de l’occasion pour vous dire que nous 
serons comme à l’habitude, responsable de la tradition-
nelle collecte de fonds du Noël du pauvre. En 2019, 
notre collecte a rapporté un montant de 3 974.89$. Ce 
sont des citoyens bénévoles qui comme vous et nous, 
ont à cœur et qui s’implique dans cette bonne cause. 

Pour la collecte 2020, La Maison de l’Abondance souhaite 
maintenir cet objectif pour bien répondre à la demande. 
Les dons sont redistribués aux familles démunies de 
notre municipalité dans l’espoir d’offrir un plus beau noël 
aux familles et enfants qui en ont le plus besoin. 

La Maison de l’Abondance est très sensible à cette 
cause et profite de cette occasion pour vous rappeler 
que nous sommes un organisme qui a pour mission 
de venir en aide aux personnes à faible revenu, dému-
nie et/ou handicapé, et ce, sur le plan affectif, matériel 
et physique. 

Maintenant, pour ce qui est de la collecte de dons 
pour le Noël du pauvre 2020, les citoyens sont invi-
tés à venir déposer leurs dons en personne au 200 
rue Notre-Dame ( local #2 où se situent le bureau 
du coordonnateur et la distribution alimentaire ).  

Le coordonnateur sera là pour recueillir vos dons 
entre 9h00 et 17h00 pour la période débutant le 
vendredi 13 novembre et se terminant le jeudi 26 
novembre. Je vous remercie à l’avance de votre com-
préhension, ainsi de l’attention que vous portez à cette 
cause. Votre générosité sera sincèrement très appré-
ciée de tous.              

                  

Jean-Philippe Clément 

Coordonnateur général 

Noël du Pauvre  

13 au 26 novembre 2020 



     LA SOCIÉTÉ ALEXIMONTOISE D’HISTOIRE ET DE GÉNÉALOGIE INC. 
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        DERNIER APPEL  

 

Le Conseil d’administration de la Société Aleximontoise d’Histoire et de Généalogie ainsi que les au-

teurs du Recueil des nécrologies vous remercient sincèrement pour votre participation à nous faire par-

venir vos photos de famille afin d’illustrer cet ouvrage, qui devrait être publié en 2021 à l’occasion du 

150e anniversaire de fondation de la paroisse. Nous mettrons un terme à y inclure de l’information le 

31 décembre 2020.  

Concernant les photos, vous pourrez encore nous en apporter jusqu’au 1er novembre 2020  

Nous répétons qu’afin d’assurer une qualité d’impression claire et supérieure, nous n’acceptons que 

des photos (pas de photocopies de photos, ni de découpures des nécrologies ayant paru dans les 

journaux). Plusieurs personnes ont vécu en Abitibi ou aux États-Unis et sont décédées là. Si vous pos-

sédez des photos de ces personnes parentes avec vous, n’hésitez pas à nous les confier pour numéri-

sation.  

 

Publications disponibles  

-Au fil des ans – Saint-Alexis-des-Monts, 1850-2011     75,00 $  

-Répertoire des baptêmes, mariages, sépultures et  

annotations marginales de Saint-Alexis-des-Monts, 1872-2000   45,00 $  

-L’Alex-Hist (21 revues reliées de la SAHG, 2001-2011 avec index)  45,00 $  

 

Pour devenir membre :  

15,00 $ par année pour un membre principal  

  5,00 $ pour un membre associé  

Pour information, contactez Mme Micheline Picotte (819-265-2448) ou (819-268-8448) ou 

Mme Thérèse E.-St-Onge (819-265-2844 ) 

Suite à la vente de garage du 5 septembre au Préau Canadel, un don de 1 311$ 

a été fait à la Société Canadienne du Cancer. 

L’Équipe Mémoires musclées de St-Alexis tient à remercier : 

• La Municipalité, pour le prêt des tables 

• Le Marché Tradition, pour les sacs fournis 

• Les gens qui ont donné des objets pour la vente 

• Toutes les personnes qui ont fait un don 

Diane Roy, capitaine de l’équipe 



CONSULTEZ LE  

QUEBEC.CA/CORONAVIRUS  

POUR OBTENIR DES  

INFORMATIONS SUR  

LE SUJET.  

 

Surveillez également les 

différents points de presse 

du gouvernement du Qué-

bec et du Canada pour con-

naître les mesures à pren-

dre !  

 

Ensemble on peut faire la 

différence, alors s.v.p., res-

pectez les consignes pour 

votre santé et celle de vos 

proches ! 
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Il se peut que vous ayez déjà aperçu une gentille 

dame avec un dossard dans les différents lieux 

publics du territoire de la municipalité.  

Il s'agit d'une intervenante mandatée par le CIUSS 

pour aider la population dans la gestion de ce 

temps de crise exceptionnelle. 

N'hésitez pas également à communiquer avec le 

811 si vous en ressentez le besoin ! Ces res-

sources sont présentes pour vous aider !  

En cas de besoin, veuillez contacter le service de 

consultation téléphonique psychosociale—Info-

Social au 811, option 2 

Le service est accessible 24h/24 et 7 jours sur 7. 

DES RESSOURCES POUR VOUS AIDER EN CES TEMPS PLUS DIFFICILES ! 

VOUS SOUHAITEZ CONNAÎTRE LE SERVICE DE  

TRANSPORTS COLLECTIFS DE LA MRC DE MASKINONGÉ ?  

La municipalité a décidé d’offrir gratuitement des 

billets de transport collectif aux 100 premières 

personnes qui procèderont à leur inscription.  

Qui peut  obtenir des billets ? 

• Il faut être un(e) citoyen(ne) de Saint-Alexis-

des-Monts (Une preuve de résidence peut vous 

être demandée lorsque vous viendrez chercher 

vos billets) 

 

 

 

 

 

Comment s’inscrire pour obtenir vos billets 

gratuits ? 

À compter du 1er novembre 2020, communiquez 

avec le secrétariat au 819-265-2046 #2800, pour 

nous fournir vos coordonnées (nom, adresse, nu-

méro de téléphone, raison du transport (ex : 

études, rendez-vous médical, loisirs, etc.) 

• Une limite de 2 coupons (aller et retour) sera 

remis par personne inscrite.  

• À noter que les billets sont non échangeables 

et non remboursables.  

Comment utiliser le service ? 

N’oubliez pas que vous devez obligatoirement réserver 

votre transport en communiquant avec le transport collec-

tif. 

 

 

 

 

 

 

Pourquoi utiliser le service ? 

Vous avez un rendez-vous médical, vous êtes aux études, 

vous désirez vous rendre au travail ou rendre visite à un 

proche ou vous désirez tout simplement faire une sortie 

entre ami(e)s, c’est le bon moment pour utiliser le service !  

CONSULTEZ LA PAGE 

SUIVANTE POUR 

L’HORAIRE ET LES 

POSSIBILITÉS DE 

CORRESPONDANCE ! 
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101 Hôtel-de-Ville 

Saint-Alexis-des-Monts, 

Qc, J0K 1V0 

Téléphone : 819-265-2046 

Télécopie : 819-265-2481 

 

Courriel : info@saint-alexis-des-monts.ca 

Site web : www.saint-alexis-des-monts.ca 

 

      

  

 MAIRE 

           MICHEL BOURASSA 

 

         CONSEILLERS (ÈRES) 

           Monsieur  Yves Robert  

           Madame Lorraine L. Lambert 

           Monsieur Pierre Picotte 

           Monsieur  Jean-Pierre Frappier 

           Monsieur  Alexis Charbonneau 

           Madame Mélanie Lacoursière  

CONSEIL MUNICIPAL 

ATTENTION !  

L’HORAIRE HABITUEL EST MODIFIÉ ET EST SUS-

CEPTIBLE DE SUBIR D’AUTRES CHANGEMENTS !  

Vous référez à la page  7 ou communiquez avec 

nous ! 


